Chutes Coulonge

Préposé, préposée à l’accueil et aux renseignements 

Aperçu

Un préposé à l’accueil et aux renseignements est un employé des services d’accueil dont la fonction est d’accueillir, d’orienter, d’informer et de conseiller les visiteurs sur les services, les produits et les activités de l’entreprise et, plus globalement, de la région afin de rendre leur séjour agréable. 

Principales tâches

· Fournir de l’information sur les services et produits touristiques de l’entreprise et des attraits environnants, au téléphone ou en personne 

· Prendre des réservations 

· Contrôler les admissions et percevoir les frais d’entrée, s’il y a lieu 

· Compiler les statistiques relatives aux visiteurs 

· Monitor et percevoir les payments pour les achats souvenier 
· Maintenir les inventaires du matériel d’information 

· Maintenir les inventaires des souvenirs

· Recevoir et traiter les plaintes de la clientèle 

· Encourager la prolongation des séjours et les visites 

· Procurer des services particuliers, tels que fournir des fauteuils roulants, accueillir des invités spéciaux, etc. 

Compétences et qualifications

· Attitudes et comportement professionnels (aptitudes pour le travail d’équipe, autonomie, dynamisme, entregent, honnêteté, polyvalence, sens de l’initiative, sens de l’organisation, etc.) 

· Aptitudes pour le service à la clientèle 

· Bilingue, (Anglais et Français) La maîtrise d’autres langues constitue un atout 

· Connaissance de la région immédiate et des points d’intérêt touristique 

· Habiletés pour la communication écrite et verbale 
· Compétences financières 
· Permis de conduire valide et véhicule ou d'une garantie de moyens d'arriver et de ramasser le site de travail 
Conditions de travail

Fonction exigeant de passer de longues heures debout et, parfois, de travailler les soirs, les fins de semaine ou les jours fériés. Travail à horaire variable. Travail qui peut s’effectuer sous pression. L’organisation du travail peut varier selon la saison touristique.

la rémunération varie en fonction de plusieurs facteurs :

- relatifs à l’employé (expérience de travail préalable, scolarisation et formation, etc.); 

- relatifs à l’entreprise (statut, saisonnalité des opérations, etc.)
